
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Arrêté du 16 mars 2026 modifiant l’arrêté du 19 avril 2019 définissant les familles de métiers 
en classe de seconde professionnelle mentionnées à l’article D. 333-2 du code de l’éducation 

NOR : MENE2601641A 

Le ministre de l’éducation nationale et la ministre des outre-mer, 
Vu le code de l’éducation, notamment son article D. 333-2 ; 
Vu l’arrêté du 19 avril 2019 modifié définissant les familles de métiers en classe de seconde professionnelle 

mentionnées à l’article D. 333-2 du code de l’éducation, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les articles 5 et 5-1 de l’arrêté du 19 avril 2019 susvisé sont abrogés. 
Art. 2. – L’article 6 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 6. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de l’année scolaire 2026-2027. » 
Art. 3. – I. – Après l’article 6 du même arrêté, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 
« Art. 6-1. – Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna dans sa version résultant de l’arrêté 

du 16 mars 2026 modifiant l’arrêté du 19 avril 2019 modifié définissant les familles de métiers en classe de seconde 
professionnelle mentionnées à l’article D. 333-2 du code de l’éducation. » 

II. – A l’article 7 du même arrêté, les mots : « et les recteurs d’académie » sont remplacés par les mots : « , les 
recteurs d’académies et le vice-recteur ». 

Art. 4. – L’annexe du même arrêté est remplacée par l’annexe du présent arrêté. 
Art. 5. – Les articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté entrent en vigueur à compter de l’année scolaire 2026-2027. 
L’article 4 du présent arrêté entre en vigueur à compter de l’année scolaire 2027-2028. 
Art. 6. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 16 mars 2026. 

Le ministre de l’éducation nationale, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’enseignement scolaire, 
C. PASCAL 

La ministre des outre-mer, 
Pour la ministre et par délégation : 

La cheffe de service, adjointe  
à la directrice générale des outre-mer, 

F. GHILBERT   
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ANNEXE 

FAMILLES DE MÉTIERS EN PLACE À COMPTER DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2027-2028 

INTITULÉS DES FAMILLES DE MÉTIERS Spécialités de baccalauréat professionnel présentant des compétences communes 

Métiers de la construction durable, du 
bâtiment et des travaux publics 

– TRAVAUX PUBLICS 
– TECHNICIEN DU BÂTIMENT, ORGANISATION ET RÉALISATION DU GROS OEUVRE 
– INTERVENTIONS SUR LE PATRIMOINE BÂTI, option A MAÇONNERIE 
– INTERVENTIONS SUR LE PATRIMOINE BÂTI, option B CHARPENTE 
– INTERVENTIONS SUR LE PATRIMOINE BÂTI, option C COUVERTURE 
– MENUISERIE ALUMINIUM-VERRE 
– AMÉNAGEMENT ET FINITION DU BÂTIMENT 
– OUVRAGES DU BÂTIMENT : MÉTALLERIE 

Métiers de la gestion administrative, du 
transport et de la logistique 

– ASSISTANCE A LA GESTION DES ORGANISATIONS ET DE LEURS ACTIVITES 
– ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 
– METIERS DE LA LOGISTIQUE 

Métiers de la relation client 

– METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE, option A ANIMATION ET GESTION DE L’ESPACE COMMERCIAL 
– METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE, option B PROSPECTION-CLIENTELE ET VALORISATION DE L’OFFRE 

COMMERCIALE 
– METIERS DE L’ACCUEIL 

Métiers des industries graphiques et de la 
communication 

– FACONNAGE DE PRODUITS IMPRIMES, ROUTAGE 
– REALISATION DE PRODUITS IMPRIMES ET PLURIMEDIA, option A PRODUCTIONS GRAPHIQUES, 
– REALISATION DE PRODUITS IMPRIMES ET PLURIMEDIA, option B PRODUCTIONS IMPRIMEES. 

Métiers de la beauté et du bien-être – ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 
– METIERS DE LA COIFFURE 

Métiers des études et de la modélisation 
numérique du bâtiment 

– TECHNICIEN D’ETUDES DU BATIMENT, option A ETUDES ET ECONOMIE 
– TECHNICIEN D’ETUDES DU BATIMENT, option B ASSISTANT EN ARCHITECTURE 
– GEOMETRE 

Métiers de l’aéronautique 

– AERONAUTIQUE, option AVIONIQUE 
– AERONAUTIQUE, option SYSTEMES 
– AERONAUTIQUE, option STRUCTURE 
– AVIATION GENERALE 

Métiers de la maintenance des matériels et 
des véhicules 

– MAINTENANCE DES MATERIELS, option A MATERIELS AGRICOLES 
– MAINTENANCE DES MATERIELS, option B MATERIELS DE CONSTRUCTION ET MANUTENTION 
– MAINTENANCE DES MATERIELS, option C MATERIELS D’ESPACES VERTS 
– MAINTENANCE DES VEHICULES, OPTION VEHICULES LEGERS 
– MAINTENANCE DES VEHICULES, OPTION VEHICULES DE TRANSPORT ROUTIER 
– MAINTENANCE DES VEHICULES, OPTION MOTOCYCLES 

Métiers de la réalisation d’ensembles 
mécaniques et industriels 

– FONDERIE 
– MICROTECHNIQUES 
– TECHNICIEN MODELEUR 
– TECHNICIEN EN CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 
– TRAITEMENTS DES MATERIAUX 
– TECHNICIEN EN REALISATION DE PRODUITS MECANIQUES, option REALISATION ET SUIVI DE PRODUCTION 
– TECHNICIEN EN REALISATION DE PRODUITS MECANIQUES, option REALISATION ET MAINTENANCE DES 

OUTILLAGES 

Métiers de l’agencement, de la menuiserie 
et de l’ameublement 

– TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 
– TECHNICIEN DE FABRICATION BOIS ET MATERIAUX ASSOCIES 
– ETUDE ET REALISATION D’AGENCEMENT 

Métiers des transitions numérique et éner
gétique 

– METIERS DE L’ELECTRICITE ET DE SES ENVIRONNEMENTS CONNECTES 
– CYBERSECURITE, INFORMATIQUE ET RESEAUX, ELECTRONIQUE 
– INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE, CLIMATISATION et ENERGIES RENOUVELABLES 
– MAINTENANCE ET EFFICACITE ENERGETIQUE 
– METIERS DU FROID ET DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Métiers du pilotage et de la maintenance 
d’installations automatisées. 

– PILOTE DE LIGNE DE PRODUCTION 
– PROCEDES DE LA CHIMIE, DE L’EAU ET DES PAPIERS-CARTONS 
– TECHNICIEN DE SCIERIE 
– MAINTENANCE DES SYSTEMES DE PRODUCTION CONNECTES 

Spécialités relevant du secteur maritime 

Métiers de la mer 

– POLYVALENT NAVIGANT PONT/ MACHINE 
– ELECTROMECANICIEN MARINE 
– CONDUITE ET GESTION DES ENTREPRISES MARITIMES PECHE 
– CONDUITE ET GESTION DES ENTREPRISES MARITIMES COMMERCE/ PLAISANCE PROFESSIONNELLE, option 

VOILE 
– CONDUITE ET GESTION DES ENTREPRISES MARITIMES COMMERCE/ PLAISANCE PROFESSIONNELLE, option 

YACHT 
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